
Sous-traitez la gestion de la conformité 
pour vous concentrer sur votre activité !

Retrouvez-nous, Aimez-nous, 
Partagez-nous ...Consacrez-vous à ce que vous aimez faire. 

Laissez-nous nous occuper de vos taxes.

Services d’enregistrement et de déclaration de TVA dans 
l’Union européenne
De nombreuses sociétés sont soumises à de strictes obligations en matière de TVA lorsqu’elles commencent à 
exercer leur activité à l’étranger. Elles sont le plus vraisemblablement redevables de la TVA dans une multitude de 
scénarios, notamment la fourniture de biens et services au-delà des frontières nationales, l’expédition de produits 
vers un entrepôt ou un centre de distribution à l’étranger et la prestation de services numériques à d’autres 
sociétés ou à des consommateurs.

Les obligations en matière de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et de taxe sur les produits et services (Goods 
and Services Tax – GST) peuvent s’avérer difficiles à comprendre et créer une distraction pour les entreprises qui 
envisagent une expansion mondiale ou qui ont déjà appréhendé les vastes possibilités offertes par de nouveaux 
marchés.

Notre service a été conçu pour aider nos clients à négocier les diverses étapes de gestion de la TVA à l’échelle 
internationale.

Avalara et ses partenaires 
mondiaux offrent :

• Sous-traitance spécialisée de la conformité 
aux obligations en matière de TVA et de GST ;

• Accès à des experts en TVA parlant la langue 
du pays concerné et pouvant confirmer vos 
obligations de déclaration dans n’importe 
quel pays ;

• Enregistrement et déclaration de TVA 
rapides, déclaration d’échange de biens 
et d’états récapitulatifs des ventes, 
représentation fiscale et accès à des 
systèmes spéciaux de report de paiement  
de la TVA à l’importation ;

• Expertise et assistance en cas de questions 
de l’administration fiscale locale, y compris  
la gestion d’audits. 

Avalara permet à votre 
entreprise de :

• Sous-traiter le processus intégral 
d’enregistrement et de déclaration de TVA, 
afin que vous puissiez vous concentrer sur 
vos activités principales ;

• Réduire le coût d’enregistrement et de 
déclaration de la TVA à l’international ;

• Minimiser vos risques d’amendes et de 
sanctions liées à la TVA ;

• Accéder en temps réel à un outil de rapports 
de gestion de la TVA basé sur Internet, 
fournissant une visibilité totale de toutes les 
activités liées à la TVA.

Comment nous pouvons vous aider

Le service de gestion des déclarations de TVA d’Avalara 
est destiné aux sociétés qui souhaitent externaliser 
l’intégralité du processus de paiement de la TVA à 
l’international.



Services d’enregistrement de la TVA

Nouveaux 
enregistrements

Des experts en TVA d’Avalara, 
qui possèdent l’expertise et 
les autorisations au niveau 
local pour communiquer avec 
les administrations fiscales, 
organiseront les nouveaux 
enregistrements de la TVA  
avec un minimum d’effort de 
votre part.

Nous sommes également 
capables de gérer les paiements 
de TVA dus ou perçus avant 
la demande d’enregistrement, 
et collaborerons avec 
l’administration fiscale locale 
pour déterminer les obligations 
de déclaration applicables.

Transfert 
d’enregistrements 
existants

Si vous souhaitez 
qu’Avalara prenne en 
charge vos enregistrements 
existants de TVA, nous 
pouvons coopérer avec 
votre prestataire de service 
actuel pour assurer un 
transfert harmonieux.

Annulation 
d’enregistrements

Avalara peut également 
offrir un service d’annulation 
d’enregistrement en cas de 
cessation d’activités. Dans 
ce cas, nous remplirons les 
formalités nécessaires pour 
les administrations fiscales 
concernées, notamment pour 
la résolution des questions en 
instance comme les crédits ou 
les audits.

Nous ferons office de 
point de contact pour les 
administrations fiscales en cas 
de problème futur.

Prise en charge de la 
conformité en termes de 
TVA
Avalara s’assure que vous respectiez pleinement les 
lois nationales relatives à la TVA ainsi que la Directive 
européenne sur la TVA, dans chaque pays où votre 
société est enregistrée. Nous prendrons toutes les 
dispositions nécessaires pour que vous connaissiez 
et répondiez à toutes les obligations locales, et vous 
procurerons des conseils gratuits sur la conformité par 
téléphone ou e-mail. De plus, nous vous enverrons tous 
les quinze jours un bulletin d’information sur la TVA 
pour vous tenir au courant de toutes les importantes 
modifications que vous devez connaître.

Notre logiciel de conformité TVA automatisé s’inscrit 
au cœur de notre service. Nos experts en TVA l’utilisent 
pour effectuer automatiquement plus d’une centaine 
de vérifications de la conformité en matière de TVA afin 
d’assurer l’exactitude de votre régime et des calculs  
de la TVA dans toutes vos transactions et dans tous  
les pays.
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Déclarations et paiements  
de la TVA
Avalara se chargera de gérer de près la préparation de 
déclaration, en collaboration avec votre service comptabilité. 
Nous tiendrons à jour et partagerons avec vous un calendrier de 
déclaration, détaillant toutes les dates à respecter et toutes les 
exigences de communication d’informations à venir.

Nous déposerons vos déclarations pour votre compte et 
communiquerons les détails de paiement de la TVA à votre 
service comptabilité.

Déclarations supplémentaires
Outre les déclarations de TVA, vous devrez peut-être aussi 
déposer une déclaration d’échange de bien (Intrastat) et un 
état récapitulatif des ventes ou « EC Sales List », ainsi que 
d’autres déclarations au niveau national. Le logiciel de TVA 
d’Avalara prend en charge toutes les déclarations européennes 
et nationales, et nos experts collaboreront avec votre service 
comptabilité pour assurer la préparation de tous les rapports 
supplémentaires nationaux, leur rapprochement avec vos 
déclarations de TVA et le respect des délais.

Contrôles de la TVA
Les autorités fiscales locales peuvent parfois poser des questions 
au sujet de vos déclarations. Les experts en TVA d’Avalara 
pourront généralement répondre à la plupart d’entre elles 
sans délai en consultant nos dossiers électroniques sur vos 
transactions soumises à la TVA. En cas d’audit prolongé, nous 
vous soumettrons au préalable, pour approbation, un budget 
associé à certains jalons.



Retrouvez-vous, Aimez-nous, Partagez-nous

emeasales@avalara.com
www.avalara.com/europe

Vous avez mieux à faire que de vous 
soucier de votre fiscalité.

Laissez-nous nous en occuper !


